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Très chères citoyennes, très chers citoyens, 

Nous voilà déjà rendus à cette période de l’année où la 

rentrée scolaire s’amorce, les vacances se terminent 

pour la plupart et le retour à la routine va s’installer peu 

à peu. Quelle magnifique période estivale nous avons 

eue ! J’ose espérer que vous avez passé de bons mo-

ments et en avez profité pleinement avec toute la pano-

plie d’activités et de spectacles que nous avons pu vous 

offrir durant l’été. 

Merci à toutes les personnes impliquées, sans qui rien 

de tout cela n’aurait pu avoir lieu. Et bravo aux organisa-

teurs de 2 nouveaux événements dans notre commu-

nauté, soit la première édition du Festisable qui a eu 

lieu du 29 août au 1er septembre derniers sur les ter-

rains du Camp Richelieu et du Marché Tradition, ainsi 

que la 1ère édition du Festival de la citrouille qui aura 

lieu en partenariat avec la Société des Parcs Régio-

naux de la Matawinie, les 11 et 12 octobre prochains 

au nouveau pavillon d’accueil de la Chute-à-Bull, situé 

au 101, rue Théophile-Gauthier. Vous êtes aussi invités 

à venir visiter le parc avec ses magnifiques décorations 

d’Halloween et les belles couleurs automnales. 

Notre municipalité est vivante et c’est toujours plaisant 

de la voir remplie de visiteurs qui viennent profiter de 

nos attraits et découvrir nos belles richesses. Pour une 

municipalité en pleine expansion comme la nôtre, c’est 

toujours flatteur de faire parler de nous pour les bonnes 

actions, les projets de développement et les investisse-

ments qui sont assumés par plusieurs pour assurer 

notre rayonnement. 

Comme je l’ai déjà mentionné, nous avons la chance de 

pouvoir bénéficier d’une importante subvention de  

1 862 746 $ afin de nous doter d’une patinoire couverte 

pour le plus grand bonheur de nos sportifs de tous âges 

et ainsi, bénéficier d’une infrastructure qui pourra servir 

12 mois par année pour différents spectacles ou di-

verses activités, sans avoir à nous soucier des aléas de 

Dame nature. 

L’ouverture des soumissions a eu lieu le 15 juillet der-

nier. Huit entrepreneurs y ont déposé, et la plus basse 

soumission conforme a été octroyée aux Entreprises 

Phillipe Denis Inc. au montant de 3 455 600 $. Au mo-

ment de lire ces lignes, les travaux devraient être débu-

tés et la patinoire, prête à être utilisée pour la saison 

2025. 

Comme vous le savez, après 20 ans d’implication poli-

tique, dont 12 ans comme maire, mon mandat tire à sa 

fin. Sachez que ce fut un immense honneur et un privi-

lège pour moi de servir les citoyens de Saint-Côme et 

ma communauté toutes ces années. Je tiens à remer-

cier sincèrement les conseillères et les conseillers avec 

qui j’ai eu la chance de collaborer durant mes mandats. 

Je remercie également chaleureusement les employés 

municipaux, sans qui toutes nos réalisations auraient été 

impossibles. Le conseil municipal prend des décisions, 

mais ce sont eux qui les mettent en place et qui assu-

rent le service aux citoyens. 

Finalement, je remercie les citoyennes et les citoyens de 

Saint-Côme pour leur confiance. 

Saint-Côme est devenu un pôle incontournable, un mi-

lieu de vie dynamique où il fait bon vivre. C’est avec un 

pincement au cœur mais avec le sentiment du devoir 

accompli que je cède la place. Je n’ai pas été parfait, 

mais j’ai toujours fait de mon mieux, au meilleur de mes 

connaissances et avec tout mon cœur. Je suis fier de 

mon village !!! 

Je souhaite que le rayonnement se poursuive dans 

notre région et bien au-delà.  

Une équipe s’est déjà annoncée dans le but de re-

prendre les rênes du conseil municipal, et je suis très 

heureux de voir qu’une belle continuité s’annonce. Nous 

avons l’immense avantage de vivre dans un pays démo-

cratique, où le pouvoir est détenu par le peuple. N’ou-

bliez jamais que votre participation active à la vie poli-

tique est essentielle pour le bon fonctionnement d’une 

démocratie.  

Être votre porte-parole et vous représenter depuis toutes 

ces années aura été pour moi une des plus belles aven-

tures de ma vie. Merci de m’avoir fait confiance !!! 

Saint-Côme, je t’aime… 

 

 

Martin Bordeleau, maire 



 

JOURNAL EN BREF SEPTEMBRE 2025 PAGE 3 

DANS CE NUMÉRO : 

Monde municipal 2-7 

Loisirs, culture et organismes 8-20 

Divers 20 

Nos bons coups 21-22 

Section commerciale 23-28

DATES À RETENIR 
 

CINQ PARUTIONS POUR  
LE JOURNAL EN BREF 

 
 

Tombée : Sortie : 
5 janvier 1er février 
5 mars 1er avril 
5 mai 1er juin 
5 août 1er  septembre 
5 octobre 1er novembre 
 

bref@stcomelanaudiere.ca 
 
 

Ce bulletin est récupérable, merci d’en dispo-
ser dans votre bac bleu à la fin de sa vie utile. 

Municipalité de Saint-Côme 
1673, 55e Rue | Saint-Côme, Québec,  J0K 2B0 

Téléphone : 450 883-2726 
Télécopieur : 450 883-6431 

Courriel: info@stcomelanaudiere.ca 
Site: www.stcomelanaudiere.ca 

 
Hôtel de Ville, option 1 

Martin Bordeleau, maire 7361 

Marie-Claude Couture, directrice 7315 

Claire Vassart, directrice des finances 7335 

Ariane Lambert, urbaniste 7331 

Brigitte Belleville, adjointe à l’urbanisme 7336 

Kim Messier, en remplacement 7332 

Pierre Champoux, inspecteur 7337 

Olivier Toustou, inspecteur 7390 

Myriam Kay, inspectrice 7349 

Dominique Chagnon, réceptionniste 7301 

Karianne Mailloux, secrétaire 7316 

Isabelle Venne, adjointe administrative 7302 

 

Vieux presbytère, option 5 

Mélanie Marion 7338 

Emmanuel Labat 7345 

Nancie Drainville 7346 

Roxane Paquette 7350 

FERMETURE - BUREAUX MUNICIPAUX 
Veuillez noter que le bureau municipal ainsi que le Vieux presbytère seront 

fermés les 1
er 

septembre et 13 octobre prochains en raison de la Fête du 

Travail et de l’Action de grâce. 

TAXES MUNICIPALES 
N’oubliez pas vos cinquième et sixième versements de taxes les 25 sep-

tembre et 13 novembre prochains.  

LUMIÈRES DE RUE 
Si vous remarquez des lumières de rue brûlées ou fonctionnant de façon 

intermittente, merci d’appeler à l’Hôtel de Ville afin de les signaler. 
 

ALERTES CITOYENNES 
La Municipalité de Saint-Côme dispose d’un service d’alertes automatisées 

(SAA). Celui-ci permet d’envoyer des avis par courriel ou par message texte 

afin de joindre plus efficacement les citoyens lors de situations d’urgence 

(ex. : rinçage du réseau, fermeture de rue, pluies diluviennes, avis d ’évacua-

tion, etc.). Avec les inondations que nous connaissons depuis quelques an-

nées, plusieurs personnes se sont inscrites, nous avons maintenant 

1 083 abonnés. 

Inscrivez-vous à avis.stcomelanaudiere.ca 

STATION LIBRE SERVICE DE VIDANGE - VR 
La Municipalité met à la disposition 

des résidents et des villégiateurs 

une station libre service de vidange 

pour les véhicules récréatifs. 

Ce service est offert à la Station 

d’épuration des eaux située au  

331, 51
e
 Avenue (par le rang 7). 

Nous vous remercions de laisser les 

lieux propres comme à votre arrivée.  
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SERVICES DE SANTÉ OFFERTS À SAINT-CÔME 
Lundi :   Prélèvements sanguins par l’infirmière du CLSC 
   Prenez rendez-vous : 450 882-2223 
   Consultations médicales avec rendez-vous  
 

Mardi :   Infirmière en milieu rural par l’infirmière du CLSC 

   Prenez rendez-vous : 450 886-3861, poste 250 
   Consultations médicales avec rendez-vous  
 

Mercredi :  Consultations médicales avec rendez-vous  
 

Jeudi :   Consultations médicales avec rendez-vous  
 

Vendredi : Consultations médicales avec rendez-vous  

   

Les consultations médicales sont offertes sur rendez-vous SEULEMENT pour les patients  
réguliers de la clinique du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h et de 13 h 30 à 16 h 30. 

Prenez rendez-vous en composant le 450 882-2223. 
 
 

Si votre état de santé physique ou mentale, ou celui d'un proche vous inquiète,  
adressez-vous à : Info-Santé / Info-Social au 811.  

Une infirmière et un intervenant social sont disponibles 24 heures par jour / 7 jours par semaine. 

GUICHET D’ACCÈS À LA PREMIÈRE LIGNE (GAP) 
Qu’est-ce que le GAP ? Un guichet d’accès à la première ligne qui facilite l’accès à un professionnel de la santé, en cas de 

besoin. Ce nouveau service est offert aux Lanaudois en attente d’un médecin de famille ou d’une infirmière praticienne spé-

cialisée de première ligne. Les usagers sans médecin de famille qui ont besoin du service peuvent joindre la centrale  

d’appels du GAP au numéro : 1 833 572-2063 ou 811, option 3. 

Critères d’admissibilité : être résident de la région de Lanaudière et être inscrit au GAMF 
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Consignes de sécurité  
pour les feux extérieurs 

 

En vertu du règlement 748-2023 en vigueur, voici un rappel des règles de sécurité pour les feux exté-
rieurs. Seuls les feux suivants sont permis. 

 
 

 
Pour connaitre le degré de danger d’incendie, vous pouvez vous référer au site Web de la Société de protection 
des forêts contre le feu (SOPFEU) : https://sopfeu.qc.ca/, ou au site Web de la Municipalité de Saint-Côme : 
www.stcomelanaudiere.ca  

Règles de sécurité : 

• La personne responsable du feu doit demeurer sur les lieux en tout temps. 

• Le feu doit être complètement éteint avant de quitter les lieux. 

• La personne responsable doit avoir à portée de la main l’équipement pour assurer le contrôle du feu en 
tout temps. 

• Le feu ne doit pas nuire au voisinage ou à la circulation routière. 

• Seules les matières suivantes peuvent être brulées : feuilles mortes, branches et arbres. Merci de privilé-
gier le compostage et l’apport volontaire. Aucun matériau de construction n’est permis.  

• Distance minimale de 4 mètres (13 pieds) de toute construction et de 3 mètres (10 pieds) des limites de 
propriété. 

• Aucun feu n’est permis lorsque le degré de danger est à « TRÈS ÉLEVÉ et EXTRÊME ». 

• Le permis peut être sujet à révocation si les conditions météo changent. 

 

Aucun permis de brûlage pour développement 
commercial ou industriel n’est émis par le Service 
de sécurité incendie ou la Municipalité de Saint-Côme 
pour les feux de développement. Ce permis doit être 
demandé à la SOPFEU (1 800 567-1206). 

 

Votre service de sécurité Incendie 

Feu d’agrément : feu de joie dans un contenant ou sur le sol.  

Maximum 1 mètre X 1 mètre (3 pieds X 3 pieds).  

Permis lorsque l’indice de feu est BAS, MODÉRÉ et   (sous réserve de restriction supplémentaire). 

Permis non obligatoire 

Feu de nettoyage : dont le but est de détruire un amas de branches, d’arbres et de feuilles mortes 
sur un terrain privé dans un contenant ou sur le sol.  

Maximum 3 mètres X 3 mètres (10 pieds X 10 pieds).  

Permis lorsque l’indice de feu est BAS et MODÉRÉ. 

Permis obligatoire gratuit au Bureau d’accueil touristique (450 883-2726, poste 7345) ou à 
l’Hôtel de ville (450 883-2726, poste 7301) durant les heures d’ouverture. 

https://sopfeu.qc.ca/
http://www.stcomelanaudiere.ca%20%0dRègles%20de%20sécurité :%0d
http://www.stcomelanaudiere.ca%20%0dRègles%20de%20sécurité :%0d
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MISE AUX NORMES—RÈGLEMENT SUR LA SÉCURITÉ DES PISCINES 

Si vous êtes propriétaires d’une piscine ou d’un spa (de 

2 000 litres et plus), vous devez vous assurer de mettre 

votre installation conforme au Règlement sur la sécurité 

des piscines résidentielles du gouvernement du Québec, et 

ce, au plus tard le 30 septembre 2025. 

Les piscines résidentielles, qu’elles soient hors terre, creu-

sées ou même démontables, constituent un risque impor-

tant de noyade chez les jeunes enfants, particulièrement 

lorsqu’ils échappent à la supervision d’un adulte et que les 

installations ne sont pas adéquatement sécurisées. 

Informez-vous auprès du Service d’urbanisme si vous dési-

rez obtenir des informations supplémentaires ou si vous 

prévoyez installer une piscine ou un spa, car un permis est 

requis. 

Lien utile : https://www.quebec.ca/habitation-territoire/

piscines-et-spas/securite-piscines-residentielles/

accompagner-proprietaires-piscine 

VENTE ITINÉRANTE 

Un commerçant fait du porte-à-porte ? Ou il se présente à 

votre domicile après avoir pris contact avec vous pour de-

mander l’autorisation de passer ? Attention ! Il est maintenant 

interdit aux commerçants itinérants de vous solliciter pour 

vous vendre certains produits et services (et tout ce qui est 

en lien avec ceux-ci) : appareil de chauffage ou de climatisa-

tion et services de décontamination ou d’isolation. 

Il leur est aussi interdit, notamment, de vous suggérer une 

compagnie de crédit ou de vous offrir un contrat de crédit. 

Pourquoi ces interdictions ? Certains vendaient leurs biens 

trop chers ou mettaient de la pression sur les consomma-

teurs. D’autres leur promettaient des économies d’énergie 

exagérées ou tentaient de leur faire peur pour les inciter à 

entreprendre des rénovations. 

Découvrez les situations dans lesquelles il importe de demeu-

rer prudent à l’adresse Québec.ca/vente-itinérante. 

Aussi, ce que beaucoup de gens ignorent : 

Les travaux ou l’installation d’un bien ne peuvent pas être faits dans les 10 jours qui suivent celui où vous avez reçu 

un exemplaire du contrat. En réalité, aucun service ne peut être fourni pendant cette période. La loi l ’interdit, à moins qu’il 

s’agisse d’une installation liée à un service de télécommunications effectuée par le commerçant. D’ailleurs, vous avez le 

droit d’annuler le contrat sans frais ni pénalité pendant ces 10 jours. 

DATE LIMITE : 
 
30 SEPTEMBRE 2025 

https://www.opc.gouv.qc.ca/consommateur/sujet/vente-itinerante/annulation/
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C’est bientôt le grand jour ! Avez-vous déjà ré-

servé votre place ? Il est encore temps de s’ins-

crire à la course au profit du Centre de pédia-

trie sociale en communauté de Lanaudière. 

Que vous soyez en solo, en famille ou entre 

amis, l’important c’est de bouger pour une 

bonne cause et de s’amuser tous ensemble ! 

QUAND ?  Samedi 20 septembre 2025 

OÙ ?    Municipalité de Saint-Côme 

pour la course à pied et Station Val Saint-

Côme pour le vélo de montagne 

Plusieurs parcours disponibles pour tous les 

âges et tous les niveaux, en course comme en 

vélo ! 

Course à pied : Parcours de 2-5-10 km à travers les sentiers de Saint-Côme 

Vélo de montagne : Différentes pistes à Val Saint-Côme et une piste dédiée pour le plus grand nombre de descentes. 

 

Restez à l'affût pour tous les détails ! 

INSCRIPTIONS : https://www.zeffy.com/ticketing/la-course-des-ptits-loups  

ou via la page Facebook du Centre de pédiatrie sociale. 

COURSE DES P’TITS LOUPS  

DES NOUVELLES DU CAMP RICHELIEU 

https://www.zeffy.com/ticketing/la-course-des-ptits-loups
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Journée de la culture 
Samedi 27 septembre 2 025 

La culture à l’honneur, sous toutes ses formes et pour tous les âges ! 

 

 
 10 h à 13 h :  La Ruche d’art mobile - Musée d’art de Joliette 
  Lieu de création où les jeunes et les moins jeunes peuvent créer librement avec  
  le matériel artistique mis à leur disposition. 
 

 10 h à 15 h :  Espace Lecture - Bibliothèque de Saint-Côme 
  Coin lecture adulte, coin lecture enfant, vente de livres usagés, sentier des 
  contes, tirage du Club de lecture TD, démonstration des services en ligne et 
  plus encore ! 
 

 10 h à 15 h :  Exposition sur les murs extérieurs du Vieux presbytère - Comité Historique 
  Une quinzaine de maisons et bâtiments de Saint-Côme « avant / maintenant » ! 
 

 10 h à 16 h :  Marché « Les découvertes estivales de Saint-Côme » - Artisans de la région 
  Venez découvrir une douzaine d’exposants et artisans de la région. 
 

 11 h à 15 h :  Menu forestier proposé par le Foresto Mobile - Marcheur des Bois ($) 
  Soupe Silva 
  Pogos au sapin 
  Grilled cheese avec beurre de pomme 
  Effiloché de porc avec sirop de bouleau 
  Aranchinis 
  Desserts & breuvages faits avec des produits de la forêt 
 

 11 h à 15 h :  Espace dédié à la connaissance des forestibles - Marcheur des Bois 
 

 14 h à 14 h 30 :  Cours de podorythmie - Michel Bordeleau 
  Apprenez à taper du pied en famille. Aucune expérience requise ! 
 

 14 h 30 à 15 h 30 :  Prestation musicale - Trio Bordeleau-Baillargeon-Branchaud 
 

 

Possibilité de manger et de prendre un verre sur place. 
Activités gratuites ! 

Aucune inscription requise. 
On vous attend en grand nombre pour célébrer notre culture ensemble ! 
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BIBLIOTHÈQUE 

Durant la période estivale, la bibliothèque était ouverte de 

10 h à midi le samedi. Toutefois, avec la rentrée scolaire et 

l’automne qui arrive, l’horaire habituel reviendra à compter 

du 6 septembre prochain. 

HEURES D’OUVERTURE 

Mardi de 18 h 30 à 20 h 30 

Jeudi de 13 h 30 à 17 h 30 et de 18 h 30 à 20 h 30 

Samedi de 10 h à 14 h 

RETOUR DE LIVRES 

Les prêts de livres sont pour une durée de 3 semaines. 

Vous pouvez effectuer vos renouvellements en vous pré-

sentant à la bibliothèque ou par téléphone :  

450 883-2726, poste 7360.  

Vous pouvez rapporter vos livres en les laissant dans la 

chute à livres installée à l'extérieur, tout près de la biblio-

thèque. Merci beaucoup pour votre collaboration ! 
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• Lundi au mercredi de 8 h 30 à 16 h 30  

(fermé de 12 h à 13 h) 

• Jeudi et vendredi de 8 h 30 à 16 h 30  

• Samedi de 8 h à 15 h  

• Dimanche de 9 h à 13 h  

 

Mélanie, Nancie, Roxane et Emmanuel ont hâte de vous accueillir !  
Informations, composez le 450 883-2726, poste 7345 

HORAIRE DU VIEUX PRESBYTÈRE 

Le suspense est à son comble… Des bruits étranges, des 

ombres furtives, une atmosphère qui donne la chair de 

poule… Quelque chose se trame au Vieux presbytère !  

Le vendredi 31 octobre, entre 16 h et 19 h, jeunes coura-

geux et familles téméraires, vous êtes invités à venir récol-

ter vos friandises dans une ambiance halloweenesque. 

Venez vivre l’expérience de la traditionnelle maison hantée 

qui vous ouvre ses portes… à vos risques et périls ! 

Vous aimeriez distribuer des bonbons et faire briller les 

yeux des petits monstres ? Ceux et celles qui souhaitent 

participer à la distribution de bonbons au Parc de l’Harmo-

nie peuvent réserver leur table dès maintenant en appelant 

au 450 883-2726, poste 7345. 

 

Une soirée à ne pas manquer…  

si vous en sortez indemnes ! 

MAISON HANTÉE 
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Relie les points 
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Eh oui, les vacances sont finies et c’est le retour à la nor-

male. Les Chevaliers de Colomb sont tous dans une forme 

splendide et prêts à vous revoir dans toutes nos activités. 

Soyez prêts pour notre première activité : notre déjeuner 

communautaire qui se tiendra le 14 septembre, toujours au 

Centre de Loisirs Marcel Thériault à partir de 8 h.  

Suivra notre annuel pont payant qui se tiendra à l’entrée du 

village le samedi 27 septembre. En ce qui concerne notre 

souper Fruits de mer, tous les billets ont été vendus, et ce, 

dans un temps record. 

Pour la rentrée scolaire, les Chevaliers de Colomb offrent à 

tous les élèves de l’école un diner « épluchette de blé 

d’Inde ». La date reste à déterminer avec l’école. 

Les dons que les Chevaliers de Colomb ont faits à la com-

munauté depuis le début de l’année 2025 s’élèvent à 

20 000 $. Nous avons également remis aux alentours de 

7 000 $ au Camp Richelieu afin d’amoindrir les frais d’ins-

criptions pour les enfants de Saint-Côme au camp de jour. 

Finalement, notre course de canards a été un très grand 

succès, nos 2 000 canards ayant trouvé preneurs très rapi-

dement. Félicitations à nos gagnants : Marie-Noël Boisjoli, 

René Bouchard, Martin Roux et Jean-Denis Asselin. 

CHEVALIERS DE COLOMB ST-CÔME - 9749 

COURS DE YOGA 
QUAND ? Mercredi soir : 17 septembre (10 semaines) 

 Horaire : 18 h à 19 h 15 (durée : 1 h 15) 

 Jeudi matin : 18 septembre (10 semaines) 

 Horaire : 9 h 30 à 10 h 45 (durée : 1 h 15) 

COÛT ? 200 $ (pour chaque plage horaire) 

 
OÙ ?  Centre de Loisirs Marcel Thériault 

  (250, 65
e
 Avenue) 

INFO :  Inscription auprès de Chantal Binette au 

514 452-8440 ou pour toute demande 

d’information : chantalbinette1@gmail.com 

QUAND ? Lundi matin : 15 septembre (10 semaines) 

 Pas de cours le 13 octobre (Action de grâce) 

 Horaire : 9 h 30 à 10 h 45 (durée : 1 h 15) 

COÛT ? 200 $ (pour chaque plage horaire) 

 

OÙ ?  Centre de Loisirs Marcel Thériault 

  (250, 65
e
 Avenue) 

INFO :  Inscription auprès de Chantal Binette au 

514 452-8440 ou pour toute demande 

d’information : chantalbinette1@gmail.com 

COURS DE STRETCHING, MOBILITÉ ET STABILITÉ 

TOURNOI DE BALLE FAMILIAL HOMME  
Lors de la 46

e
 édition du Tournoi de balle familial homme qui s’est tenue du 18 au 20 juillet derniers, 12 familles ont partici-

pé. La famille Beaudry en est la grande gagnante. L’amicale compétition entre familles ainsi que le haut niveau de jeu a 

gardé le public en haleine toute la fin de semaine. 

Grâce à cet évènement, l’Association des pompiers de Saint-Côme, orga-

nisatrice du tournoi, a amassé près de 10 000 $. La moitié des fonds ira 

en contribution pour la mise à niveau de la piscine du Camp Richelieu, 

alors qu’environ 2 000 $ serviront à l’achat d’un défibrillateur pour Plein Air 

Lanaudia. D’autres demandes de fonds, déjà reçues au moment d’écrire 

ces lignes, seront analysées par les membres de l’Association. Chose cer-

taine : l’Association a à cœur de redonner à la communauté. 

Est-ce que d’autres familles s’ajouteront au tournoi l’an prochain ? Assiste-

rons-nous au retour d’anciennes familles ou à l’arrivée de nouvelles ? La 

47
e
 édition aura lieu les 17-18-19 juillet 2026. 
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CLUB DE MARCHE SAINT-CÔME 

MARCHE CARDIO : Tous les mercredis, environ 5 à 6 km de marche rapide  

MARCHE RANDONNÉE : Tous les jeudis, marche continue de 5 à 6 km 

Pour faire partie du Club de marche, vous devez remplir un formulaire d’inscription au Vieux presbytère situé au 1661, rue 

Principale à Saint-Côme. Vous devez également être forme et être capable de marcher de 5 à 6 km en continu… 

Lieu de rencontre :  Centre de Loisirs Marcel Thériault   

Départ : 10 h | Retour : 11 h 30 (environ) 

 

Il reste deux excursions à notre saison 2025. Lors de ces occa-

sions, nous partons pour la journée avec un lunch. Départ à 10 h 

du Centre de Loisirs et retour vers 15 h environ. Nous partons à 

la découverte de nouveaux endroits à voir ou à revoir.  
 

Voici les dates de nos deux dernières excursions : 
 

4 septembre : Parc du Mont-Tremblant (Grande Vallée) 

23 octobre : Abbaye Val Notre-Dame / Saint-Jean-de-Matha 

 

Au plaisir de vous rencontrer ! 

 

Comité organisateur, 

Liette Laverdière, Sonia Cloutier,  

Carole Guèvremont et Charis Guay 

Le Centre Amitié de Saint-Côme invite toutes personnes qui ont besoin de rencontrer d’autres personnes pour jouer 

aux cartes ou à des jeux de société. Nous partageons un bon dîner précédé et suivi par un partage de jeux. 

 

Certains membres jouent au canasta, à la Dame de pique, au jeu de golf, au jeu de poche, bridge et autres jeux.  

Petite compétition de jeu de poche et prix de présence à chaque rencontre. 

 

Nos prochaines rencontres sont les mercredis 17 septembre, 1er, 15 et 29 octobre. 

 

Il faut réserver quelques jours à l’avance pour le repas auprès de Maryse Bruneau, présidente (450 898-8926). 

 

 

 OÙ ?  Centre de Loisirs Marcel Thériault (250, 65e Avenue) 

 QUAND ?  1 mercredi sur 2 de 10 h à 15 h 

 Responsable :  Maryse Bruneau au 450 898-8926 

 

Bienvenue à tous et à toutes ! 

CENTRE COMMUNAUTAIRE SAINT CÔME 
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BINGO 

OÙ ?  La Maison d’en face (1624, rue Principale) 

QUAND ? Tous les deux jeudis de 19 h à 22 h 

Responsable : Josée Rivest | 450 883-8657 
 

IMPROVISATION 

OÙ ?  La Maison d’en face 

QUAND ? Début : 19 septembre 

 Vendredi de 9 h 45 à 11 h 45 

Responsable : Carole Charland | 450 750-9332 
 

BRIDGE 

OÙ ?  La Maison d’en face 

QUAND ?  Mercredi de 9 h à 16 h  

Responsable : Jean-Claude Provost | 450 883-6326 

Nous offrons gratuitement une initiation au bridge. 
 

SOUPER & DANSE 

OÙ ? Centre de Loisirs Marcel Thériault 

QUAND ? 20 septembre, 25 octobre 

 29 novembre et 20 décembre à 18 h 

Responsable : Michel Gauthier | 450 883-2441 

SCRABBLE  

OÙ ?  La Maison d’en face 

QUAND ? Début : 8 septembre 

Responsable : Lorraine Morin | 450 883-5729 
 

VIE ACTIVE 

OÙ ?  La Maison d’en face 

QUAND ? Début : 23 septembre 

Responsable : Mireille Charron | 514 923-7119 
 

PÉTANQUE 

OÙ ? Terrain de pétanque (à côté de l’Hôtel de ville) 

QUAND ? Mardi et jeudi de 13 h à 15 h 30 

Responsables : Robert Chrétien | 450 220-8868 

  André Viau | 450 499-0837 
 
 

TAI CHI TAOÏSTE 

OÙ ?  Centre de Loisirs Marcel Thériault 

QUAND ? 16 septembre au 2 décembre 

  Horaire : 10 h à 11 h 30 | Durée : 1 h 30 

Responsables : Sylvie Boulé | 418 782-5590 

CLUB FADOQ SAINT-CÔME 
Les membres du Club Fadoq Saint-Côme invitent toutes les personnes de 50 ans et plus à se joindre à eux afin 

de bénéficier de tous les rabais qu’apporte le fait d’y adhérer. 

Vous pourrez profiter de toutes les activités offertes par le Club : bingo, scrabble, bridge, pétanque, vie active 

et soupers dansants. Un choix intelligent autant au point de vue social qu’économique !  

Contactez Michel Gauthier au 450 883-2441. 

Oyé oyé ! 
Nous sommes heureux de vous informer que nous fêterons en 2026 le 50e anniversaire  
de notre Club Fadoq Saint-Côme. Nous vous reviendrons bientôt avec plus de détails... 
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PRIX HARFANG DES NEIGES  

DE L’ASSEMBLÉE NATIONALE 

À l’automne 1958, un garçon de 12 ans accompagne son 

père dans les bois de Saint-Côme et commence à ap-

prendre le trappage. Il s’appelle Denis Beaudry. La passion 

s’empare de lui et le métier de trappeur lui est destiné. Il le 

pratiquera toujours dans le respect de la nature et des ani-

maux. Il le pratique d’ailleurs toujours ainsi.  

Vers 1980, un programme de formation devient obligatoire 

par le gouvernement du Québec pour le piégeage et la 

gestion des animaux à fourrure. M. Beaudry sera de la pre-

mière équipe de formation. Trente-cinq ans à former des 

personnes, plus de mille, qui, au terme du programme et 

après avoir réussi les examens appropriés, pourront obte-

nir leur permis de trappage. La gestion de la faune, c’est 

apprendre à trapper de façon responsable sur un territoire 

donné, donc en tenant compte de la biologie des animaux, 

de leurs cycles de reproduction, de leurs déplacements, 

etc., et ce, afin de toujours respecter le renouvellement de 

l’espèce. 

Le Prix Harfang des neiges vise à reconnaître et à honorer 

l’engagement et la contribution de personnes qui se sont 

distinguées par des initiatives liées à la conservation, à la 

gestion et à la mise en valeur de la faune. Il est attribué par 

le ministre de l’Environnement, de la Lutte contre les chan-

gements climatiques, de la Faune et des Parcs, M. Benoit 

Charette. Le 30 mai 2024, à l’Assemblée nationale du Qué-

bec, c’est des mains de Mme Agnès Grondin, adjointe par-

lementaire de M. Charette, que M. Beaudry a reçu le prix 

dans la catégorie Coup de cœur de la relève. Ce prix lui a 

été attribué notamment pour la transmission de ses con-

naissances dans le cadre du programme mentionné précé-

demment mais aussi pour ses multiples conférences au 

Québec et à l’international. En France, tout particulière-

ment, il a enseigné dans des écoles et des auberges con-

tribuant à changer la perception des gens, souvent néga-

tive, face au métier de trappeur. Constatant l’immense res-

pect de notre trappeur pour les animaux et la nature et la 

démonstration du piégeage et trappage responsables exer-

cés par les trappeurs, cette perception s’est très souvent 

transformée. 

 

PRIX PIERRE-ESPRIT RADISSON 

Le prix « Pierre-Esprit Radisson » est un prix de reconnais-

sance décerné par la Fédération des Trappeurs Gestion-

naires du Québec (FTGQ) à des individus qui se sont dis-

tingués dans le domaine de la trappe et de la gestion des 

territoires de trappe. Son talent de pédagogue et son sens 

de la transmission responsable de ses connaissances, en 

plus de ses talents comme trappeur, ont ainsi été recon-

nus. C’est là une reconnaissance honorifique majeure car, 

généralement, il n’y a qu’un trappeur par région qui en est 

récipiendaire. Dans Lanaudière, c’est M. Beaudry qui se 

l’est vu attribué le 24 février dernier. Cette fois donc, ce 

sont ses pairs qui lui ont rendu cet hommage. 

Mentionnons que 

le prix honore la 

mémoire de 

Pierre-Esprit Ra-

disson, un explo-

rateur, trappeur 

et personnage 

historique clé 

dans l'histoire de 

la traite des four-

rures en Amérique 

du Nord. Et oui, cela remonte entre autres jusqu’à la créa-

tion de la Compagnie de la Baie d’Hudson le 2 mai 1670, 

compagnie à laquelle est relié Pierre-Esprit Radisson à 

compter du 31 mai 1670. 

ÊTRE TRAPPEUR AUJOURD’HUI… 

À la question « Y a-t-il en-

core des trappeurs aujour-

d’hui ? », la réponse est oui. 

Mais il s’agit, pour la majori-

té de ceux-ci, d’un hobby. 

Bien sûr, tous doivent avoir 

suivi leurs formations et 

avoir obtenu leur attestation 

et permis. Mais peu font de 

la trappe comme moyen de 

subsistance. Et si des 

peaux sont vendues, ce doit être fait dans le respect d’une 

réglementation établie et appliquée. À l’aube de ses 

80 ans, M. Beaudry en a aussi à raconter sur sa vie de bû-

cheron et de draveur ! L’espace nous manque ! Mais chose 

certaine, cet homme d’exception est un fier Cômien et il 

mérite aussi notre plus grande reconnaissance. 

Bravo M. Beaudry ! 

Par Louise Rochefort 

DEUX PRIX DE RECONNAISSANCE MAJEURS À UN HOMME DE CHEZ NOUS 
DENIS BEAUDRY, TRAPPEUR ET PASSIONNÉ DE LA FAUNE 

M. Beaudry  
(au centre) 

entouré d'autres 
lauréats, de 

députés et de 
représentants 
du gouverne-

ment. 

M. Beaudry avec les représentants de la FTGQ 

M. Beaudry devant son atelier tenant des 
peaux (de gauche à droite) de coyote, 

martre, renard, castor et coyote. 
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DEUX KIOSQUES ET UNE VISITE COMMENTÉE 

Kiosques aux Découvertes estivales 

Le Comité historique de 

Saint-Côme n’a pas chômé 

cet été ! En effet, après le 

lancement du dernier livre 

Recettes d’antan et leurs « à 

peu près » fin avril, le Comité 

a tenu un kiosque dans le 

cadre des Découvertes esti-

vales les 19 juillet et 9 août 

derniers. C’est ainsi que les 

gens ont pu feuilleter les 

nombreux albums photos sur 

place et se procurer les diffé-

rentes productions écrites 

que le Comité a réalisées 

depuis sa création en 2002. 

Chaque présence aux Dé-

couvertes permet aux per-

sonnes de la municipalité, 

natives ou nouvellement arri-

vées, de découvrir différents 

aspects de l’histoire de Saint-Côme. Rappelons que la fon-

dation canonique du village remonte à 1867. Les membres 

du Comité sont aussi disponibles pour les questions et 

échanges sur l’évolution de notre municipalité. 

Visite du « haut du village » 

En plus du kiosque du 9 août, le Comité a offert une visite 

du « haut du village » basée sur l’histoire d’une vingtaine 

de maisons, souvent centenaires (et que l’on retrouve dans 

le livre Répertoire des habitations de Saint-Côme et leurs 

propriétaires 1860-1960). Sur un parcours de moins d’un 

kilomètre, malgré la grande chaleur il faut le souligner, les 

participantes et participants ont ainsi pu apprendre com-

ment les habitants du village ont vécu et développé la mu-

nicipalité au fil des quelque 165 dernières années. Le Co-

mité pourra offrir une visite du « bas du village » à une 

autre occasion. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

UN LIVRE DE RECETTES APPRÉCIÉ 

Depuis son lancement le 26 avril dernier, le livre Recettes 

d’antan et leurs « à peu près », réalisé grâce à la participa-

tion de plusieurs familles de Saint-Côme (par les mères, 

grands-mères, grands-pères, tantes, etc.), s’envole rapide-

ment. Déjà une première réédition a été nécessaire ! 

Vendu au coût de 20 $ seulement, il suscite un réel intérêt. 

Comme les autres productions du Comité, il est en vente 

au Bureau touristique ou en contactant Fernande Gauthier 

au 450 883-8467. Par ailleurs, notez que, tel qu’annoncé 

en juin, le livre Portraits de familles cômiennes a été réédité 

et est aussi disponible aux mêmes endroits. 

FACEBOOK 

La page Facebook du Comité a de plus en plus d’adeptes. 

Outil privilégié pour suivre les activités du Comité et pour 

lire des capsules historiques très intéressantes, la page 

Facebook compte maintenant plus de 1 830 abonnés. 

Alors, bienvenue sur la page ComiteHistoriquedeSt-Come ! 

PRÉSERVONS LA MÉMOIRE DE SAINT-CÔME ! 

SAINT-CÔME ET SON HISTOIRE 

AVIS DE CLÔTURE D’INVENTAIRE 

Succession Luc Milot 

Prenez avis que Luc Milot, en son vivant domicilié au  

60, 45
e
 Avenue Rivière Boule, Saint-Côme (Québec) J0K 

2B0 est décédé à Saint-Jean-de-Matha le 3 février 2025. 

Un inventaire de ses biens a été dressé conformément à la 

loi et peut être consulté à l’Étude Goyette & Cabanac INC. 

Située au 18, rue Court, Granby (Québec) J2G 4Y5. 

Donné ce 29 juin 2025 à Saint-Côme 

Francine Tardif, Liquidatrice 
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NOS BONS COUPS ! 
SAINT-CÔME EN BLEU - 24 JUIN 
Nous avons une fois de plus été privilégiés de bénéficier d’une météo clémente à l’occasion des célébrations de la Fête 

nationale. L’ambiance festive était au rendez-vous, contribuant à cette journée rassembleuse tant attendue ! Il faisait chaud, 

mais les enfants avaient tout ce qu’il fallait pour se rafraîchir avec l’immense glissade d’eau ! 

Merci au Laurianne Band et à ses artistes invités, qui ont offert une performance remarquable pour une troisième année 

consécutive ! Nous souhaitons également souligner la participation des jeunes talents de la relève qui ont brillamment assu-

ré la première partie du spectacle. Merci à la chorale de Saint-Côme pour sa participation ainsi qu’au trio ManMariNat ! 

Votre énergie et votre talent ont conquis le public dès les premières notes. Finalement, merci aux bénévoles qui se sont 

impliqués pour le tournoi de poches ainsi qu’à tous les participants ! 

Enfin, un grand merci à nos précieux partenaires, sans qui cette journée de festivités n’aurait pu connaître un tel succès ! 

    • Station touristique Val St-Côme      • Hébergement Oxygen     • Dépanneur R. Emery et Fils inc.      • Station CFNJ 

    • Garage G.V                                        • Excavation L. Meunier     • On s’régale                                         • On s’gâte 

    • Le Rituel – centre de santé 

MARCHÉ LES DÉCOUVERTES ESTIVALES - 19 JUILLET ET 9 AOÛT 

Pour une sixième année, le Marché 

« Les Découvertes estivales » a ras-

semblé ses exposants sous les chapi-

teaux et sur la pelouse du Vieux presby-

tère, offrant aux visiteurs une belle oc-

casion de découvrir les nouvelles créa-

tions d’artisans locaux dans une atmos-

phère chaleureuse et estivale. 

Nous sommes très fiers du succès et 

l’engouement qu’a connu cette édition, 

ainsi que de l’enthousiasme croissant 

que suscite l’événement d’année en 

année. La participation du public té-

moigne d’un réel intérêt pour le talent et 

le savoir-faire de notre communauté 

artisanale.  

Un grand merci à toutes les personnes qui se sont déplacées pour venir encourager les artisans de notre belle région  ! 

Prochain rendez-vous : le samedi 27 septembre, durant la Journée de la Culture ! 
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NOS BONS COUPS ! 
LES VENDREDIS DE L’HARMONIE - 11-25 JUILLET ET 15-29 AOÛT 
La 5

e
 édition des Vendredis de l’Harmonie s’est conclue en beauté le 29 août dernier, après huit prestations musicales mé-

morables. Cet événement estival, désormais bien ancré dans la tradition locale, a une fois de plus rassemblé citoyens et 

visiteurs autour d’une programmation riche et diversifiée. Les premières parties ont également permis de faire rayonner des 

artistes d’ici en leur donnant une visibilité de choix sous le nouveau concept des Trios éphémères de Saint-Côme, d’ailleurs 

très apprécié des spectateurs ! 

Nous tenons à mentionner que nous avons battu des records d’assistance depuis les débuts de la création des Vendredis 

de l’Harmonie avec notre édition 2025 et nous en sommes très fiers !!! 

La Municipalité tient à remercier chaleureusement tous les artistes qui ont accepté notre invitation, les restaurateurs pré-

sents ainsi que le public, fidèle et enthousiaste, qui contribue chaque année au succès de cette série de spectacles. Nous 

sommes fiers de pouvoir offrir une vitrine à la culture vivante et nous espérons vous retrouver encore plus nombreux pour la 

6
e
 édition ! 

Un immense merci également à nos précieux commanditaires pour leur soutien et leur confiance, qui permettent à cet  

événement de grandir année après année et qui contribuent à la gratuité de spectacles de qualité. 

* Dépanneur R. Emery et Fils inc.   * CFNJ 

* Trécarré Microbrasserie      * Alerte Animal 

* Les Marchés Rainville inc.    * R.E.J.&N. Morin 

* Groupe Trium    * Construction Dave Beland inc. 

* Alain Morin services financiers            * Techsport 

* Station Touristique Val Saint-Côme / Oxygen  * Ébénisterie de la Rive 

* Quincaillerie Hervé Larochelle    * Luc Chevrette – Remax Prestige 

* MRC de Matawinie     * Pharmacie Hélène Bolduc et Hélène Caron 

* Caisse Desjardins du Nord de Lanaudière      * ArboAxe 

* Station O 103,5  * F. Thériault Inc. - Résidences funéraires 
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514 830-4039 
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